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(54)  Stabilisateur  de  pots  de  culture  hors  sol. 

(57)  Stabilisateur  (1)  de  pots  de  culture,  notam- 
ment  pour  cultures  au  sol,  destiné  à  coopérer 
avec  au  moins  deux  pots  (4,  5,  6),  disposés  côte 
à  côte  et  espacés. 

Selon  l'invention,  il  se  présente  sous  la  forme 
d'un  élément  de  liaison  (2)  disposé  extérieure- 
ment  aux  pots  (4,  5,  6)  qui  comprend  au  moins 
deux  pattes  (7,  8,  9)  aptes  à  venir  s'enfoncer 
dans  le  substrat  de  culture  au  niveau  de  la  paroi 
des  dits  pots  (4,  5,  6)  en  vue  de  les  maintenir 
dans  une  position  stable  d'écartement. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  stabilisa- 
teur  de  pots  de  culture  hors  sol  qui  trouvera  son  ap- 
plication  dans  tous  les  secteurs  de  l'activité  économi- 
que  dans  lesquels  on  doit  avoir  recours  à  de  telles 
structures  et  plus  particulièrement  dans  le  domaine 
de  l'horticulture,  de  la  pépinière  et  du  jardinage. 

La  culture  de  plantes  hors  sol  nécessite,  notam- 
ment  pour  faciliter  le  traitement  des  plantes,  l'utilisa- 
tion  de  supports  pour  maintenir  les  pots  à  la  surface 
du  sol. 

Pour  cela,  actuellement,  on  utilise  une  grille  plus 
communément  appelée  "Mistal"  que  l'on  pose  sur  le 
sol  et  qui  est  constituée  par  un  grillage  présentant  un 
maillage  polygonal  par  exemple  rectangulaire  ou 
hexagonal,  à  l'intérieur  duquel  on  vient  disposer  les 
pots. 

Cette  grille  est  généralement  réalisée  dans  un 
matériau  métallique  peu  souple  et  peut  même  être, 
dans  certains  cas,  constituée  par  l'intermédiaire  d'un 
treillis  soudé. 

L'utilisation  de  telles  grilles,  en  pratique,  n'est 
pas  toujours  aisée  notamment  en  raison  de  son  poids 
ce  qui  rend  souvent  difficile  leur  déplacement  notam- 
ment  lorsque  l'on  désire  les  changer  de  place. 

Lorsque  ce  treillis  est  réalisé  à  partir  de  treillis 
soudé  à  béton,  il  offre  de  plus  un  aspect  qui  n'est  pas 
toujours  compatible  avec  l'utilisation  recherchée 
dans  certaines  applications  tout  en  rendant  son  em- 
ploi  délicat. 

Il  faut  également  noterque  de  telles  grilles  ne  per- 
mettent  pas  d'obtenir  une  mise  en  place  selon  une 
configuration  voulue  des  pots  notamment  lorsque 
l'on  désire  disposer  selon  un  espacement  déterminé 
différents  pots  ce  qui  ne  permet  pas  de  réaliser  cer- 
taines  applications  spécifiques. 

Par  ailleurs,  avec  de  tels  treillis,  on  n'obtient  pas 
toujours  une  bonne  stabilité  au  vent  des  pots  de  plan- 
tes  et  l'on  ne  peut  par  ailleurs,  avec  de  tels  treillis,  en 
raison  des  dimensions  spécifiques  du  maillage,  utili- 
ser  que  des  pots  présentant  une  capacité  déterminée 
par  exemple  de  deux  à  trois  litres  ce  qui  en  limite  les 
capacités  d'utilisation. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  proposant  un  stabilisateur  de 
pots  de  culture  hors  sol  qui  est  d'un  emploi  simple  et 
aisé  et  qui  permet  de  maintenir  des  pots  de  différen- 
tes  capacités. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  que  ce 
stabilisateur  de  pots  pour  culture  hors  sol  peut  être 
fabriqué  en  grande  série  ce  qui  en  diminue  le  coût. 

Un  autre  but  du  stabilisateur  conforme  à  l'inven- 
tion  est  qu'il  peut  être  facilement  déplacé  et  utilisé 
dans  tout  type  d'application  notamment  afin  d'obtenir 
un  maintien  des  pots  dans  une  configuration  détermi- 
née. 

D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  sui- 
vre  qui  n'est  donnée  qu'à  titre  indicatif  et  qui  n'a  pas 

pour  but  de  la  limiter. 
A  cet  effet,  selon  l'invention,  le  stabilisateur  de 

pots  de  culture,  notamment  pour  culture  hors  sol, 
destiné  à  coopérer  avec  au  moins  deux  pots  de  cultu- 

5  re  disposés  côte  à  côte  et  espacés,  est  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  se  présente  sous  la  forme  d'un  élément 
de  liaison  disposé  extérieurement  aux  pots  qui 
comprend  au  moins  deux  pattes  aptes  à  venir  s'en- 
foncer  dans  le  substrat  de  culture  au  niveau  de  la  pa- 

10  roi  des  dits  pots  en  vue  de  les  maintenir  dans  une  po- 
sition  stable  d'écartement 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  accompagnée  des  dessins  en 
annexe  parmi  lesquels  : 

15  -  la  figure  1  est  une  vue  schématique  qui  illustre 
un  stabilisateur  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  qui  montre 
l'utilisation  d'un  stabilisateur  conforme  à  l'in- 
vention  pour  le  maintien  et  la  retenue  de  trois 

20  pots  de  plantes, 
-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  de  dessus 

qui  illustre  l'utilisation  d'une  variante  d'un  sta- 
bilisateur  conforme  à  l'invention  pour  le  main- 
tien  de  quatre  pots  dans  une  configuration 

25  carrée, 
-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  de  dessus 

qui  illustre  l'utilisation  d'un  stabilisateur  confor- 
me  à  l'invention  pour  réaliser  un  maillage  de 
pots. 

30  La  présente  invention  a  pour  objet  un  stabilisa- 
teur  de  pots  de  culture  hors  sol,  qui  trouvera  son  ap- 
plication  dans  tous  les  secteurs  de  l'activité  économi- 
que  dans  lesquels  on  doit  avoir  recours  à  de  telles 
techniques  et  plus  particulièrement  dans  le  domaine 

35  de  l'horticulture  et/ou  de  la  pépinière  et/ou  du  jardi- 
nage. 

En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure  1  , 
on  voit  un  mode  de  réalisation  d'un  stabilisateur  1 
conforme  à  l'invention  constitué  par  un  élément  de 

40  liaison  2  ici  réalisé  dans  un  matériau  élastique  et  ré- 
sistant  tel  que  par  exemple  par  l'assemblage  de  fils 
galvanisés  cintrés  ou  bien  encore  plastifiés. 

Cet  élément  2  présente  ici  une  forme  sensible- 
ment  triangulaire  et  il  comporte  trois  pattes  7,  8,  9 

45  mais,  pourrait  bien  entendu,  dans  d'autres  formes  de 
réalisation  présenter  toute  autre  conformation  poly- 
gonale  adaptée  en  fonction  des  besoins  et/ou  des  ap- 
plications. 

Il  est  ainsi  possible,  par  l'intermédiaire  d'un  élé- 
50  ment  de  liaison  2,  disposé  extérieurement  aux  pots  4, 

5,  et  6,  d'obtenir,  en  enfonçant  dans  le  substrat  de 
culture  au  niveau  de  la  paroi  des  pots  4,  5,  6,  les  pat- 
tes  7,  8,  9,  le  maintien  de  trois  pots  4,  5,  6  disposés 
côte  à  côte  comme  cela  est  plus  particulièrement  il- 

55  lustré  à  la  figure  2. 
Par  ailleurs,  par  l'intermédiaire  d'une  combinai- 

son  d'éléments  de  liaison  2  conforme  à  l'invention,  on 
peut  également  obtenir  le  maintien  d'un  nombre  de 
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pots  selon  une  configuration  selon  un  maillage  tel 
que  celui  qui  est  plus  particulièrement  montré  à  la  fi- 
gure  4. 

Ainsi,  selon  l'invention,  on  obtient  un  maintien 
dans  une  position  stable  et  selon  un  écartement 
adapté  de  ces  pots  qui  permet  en  outre,  de  favoriser 
une  croissance  optimale  de  ces  plantes. 

Dans  une  forme  de  réalisation  telle  que  celle  qui 
est  plus  particulièrement  illustrée  à  la  figure  5,  cet 
élément  de  liaison  2  comporte  une  rondelle  20  centra- 
le  par  exemple,  et  il  comporte  à  sa  périphérie  trois 
pattes  7,  8,  9  soudées  sur  la  rondelle  aptes  également 
-à  venir  s'enfoncer  dans  le  substrat  de  culture  au  ni- 
veau  de  la  paroi  de  pots  afin  de  les  maintenir  dans 
une  position  stable  d'écartement. 

Cette  rondelle  20  présente  un  orifice  central  21 
permettant  en  outre  la  mise  en  place  d'un  poteau  sup- 
port,  d'amarrage,  d'étiquetage  ou  de  tuteurage. 

Plus  précisément,  grâce  à  l'utilisation  d'une 
combinaison  d'éléments  de  liaison  2  conforme  à  cette 
forme  de  réalisation  disposée  extérieure  à  quatre 
pots  24,  25,  26,  27,  on  peut  obtenir  leur  maintien  sta- 
ble  dans  un  écartement  approprié  selon  une  configu- 
ration  carrée  telle  que  cela  est  plus  particulièrement 
illustré  à  la  figure  3. 

Dans  les  formes  de  réalisation  illustrées  plus  par- 
ticulièrement  aux  figures  1  et  5,  chaque  patte  7,  8,  et 
9  à  sa  partie  supérieure  se  prolonge  par  un  recourbe- 
ment  cintré  10,  11,  12  permettant  d'assurer  une  adap- 
tation  de  ce  stabilisateur  à  différentes  dimensions  de 
pots,  ce  qui  en  accroît  ses  capacités  d'utilisation  et  fa- 
vorisant  le  maintien  du  stabilisateur  sur  le  pot  en  en- 
serrant  le  bord  du  pot  assujetti  comme  le  montre  la  fi- 
gure  2. 

Bien  entendu,  d'autres  mises  en  oeuvre  de  la  pré- 
sente  invention  auraient  pu  être  envisagées  sans 
pour  autant  sortir  du  cadre  de  cette  invention  et  no- 
tamment  on  pourrait  concevoir  d'autres  formes  d'élé- 
ments  de  liaison  adaptés  en  fonction  d'applications 
spécifiques. 

3.  Stabilisateur  de  pots  de  culture  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  trois  pattes  (7, 
8,  9)  sont  disposées  dans  une  configuration  sen- 
siblement  triangulaire. 

5 
4.  Stabilisateur  de  pots  de  culture  selon  la  revendi- 

cation  1,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  liai- 
son  (2)  est  constitué  par  l'assemblage  de  fils  mé- 
talliques  soudés. 

10 
5.  Stabilisateur  de  pots  de  culture  selon  la  revendi- 

cation  1,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  liai- 
son  (2)  comporte  une  rondelle  (20)  centrale. 

15  6.  Stabilisateur  de  pots  de  culture  selon  la  revendi- 
cation  1,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  liai- 
son  (2)  comporte  des  recourbements  (10,11,12) 
aptes  à  permettre  une  adaptation  aux  dimen- 
sions  des  pots  (4,  5,  6),  et  favoriser  le  maintien 

20  sur  le  pot. 

Revendications 

1.  Stabilisateur  (1)  de  pots  de  culture,  notamment  45 
pour  cultures  au  sol,  destiné  à  coopérer  avec  au 
moins  deux  pots  (4,  5,  6),  disposés  côte  à  côte  et 
espacés,  caractérisé  en  ce  qu'il  se  présente  sous 
la  forme  d'un  élément  de  liaison  (2)  disposé  ex- 
térieurement  aux  pots  (4,  5,  6)  qui  comprend  au  50 
moins  deux  pattes  (7,  8,  9)  aptes  à  venir  s'enfon- 
cer  dans  le  substrat  de  culture  au  niveau  de  la  pa- 
roi  des  dits  pots  (4,  5,  6)  en  vue  de  les  maintenir 
dans  une  position  stable  d'écartement. 

55 
2.  Stabilisateur  de  pots  de  culture  selon  la  revendi- 

cation  1,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  liai- 
son  (2)  comporte  trois  pattes  (7,  8,  9). 
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